Gratifié ou non gratifie ?

Par Armenya, le 26/08/2016 a 16:03

Bonjour,rnrnJe suis une étudiante en train de terminer mon stage de L3, mon stage a débuté
le 22 mai jusqu'au 26 mai, suivi d'une interruption de stage, puis j'ai repris le 4 juillet jusqu'au
31 aodt.rnrnJe voulais savoir si devrais étre gratifié ou pas car j'ai 40 jours de présence
effective durant les mois de juillet et aoQt, et sur ces 40 jours s'ajoutent les 5 jours de présence
non consécutifs du mois de mai.rnrnLe service administratif m'a répondu que je ne serais pas
gratifiée, sans aucune explication et j'aimerais savoir pourquoi ?rnrnMerci de votre
compréhension.

Par morobar, le 26/08/2016 a 23:30

BjrnGratifié:rnhttps://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F20559

Par Visiteur, le 27/08/2016 a 06:44

BONJOUR marque de politesse [smile4]rnrnLa gratification, est semble t il obligatoire pour
les seuls stages dépassant 2 mois, elle est due dés le premier jour aux stagiaires concerneés.

Par morobar, le 27/08/2016 & 07:18

Non.rnPour les stages durant plus de 308 heures.
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